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Depuis, ces magnifiques entraînements de 
tout un penple ne se voient plu». L'indiffé
rence des esprits a glacé les émotions du 
cœur. La foi seule, et la conviction seule se 
traduisent par de grandes manifestations. 

Rome aujourd'hui a vu éclater ces senti-
~ments généreux avec une puissance à laquelle 

• . ltyifetfste Pie IX l'a habituée, mais qui, m'as-
sû«eH-oJi, s'est déployée plus que jamais. 
. ; T^ états et j'en ai été touché au delà de 
toute expression. Je me défie un peu de moi-
même, '.et, voulant avant tout être vrai et 
sincère, je me mets en gayie contre les sé-

. . duetions de ma propre allégresse. Eh bien! 
après avoir vu et entendn, j'ai interrogé : 
c'est par centaines que les témoignages m'ar-
rivent, au moment même où j'écris. 

Depuis le Vatican et la place de Saint-
Pierre, à travers toutes les rues de Rome 
jusqu'à l'Eglise des Saints-Apôtres, le Pape 
a eu un triomphe merveilleux. 

Et ce n'étaient pas seulement, comme on 
voudra le redire, les «étrangers» qui ont fait 

. les frais de cette admirable ovation, ce sont 
les Romains, c'est le peuple entier qui sor
tait des mafsons.en habits de travail, ou qui, 
deux heures auparavant, s'échelonnait le 
long des voies et des places publiques. Je l'ai 
vu, et tout le monde l'a remarqué comme 
mol. 

Notez que c'était pour une cérémonie 
Comme il y [en a souvent dans la Ville éter
nelle, et que, malgré la pompe ordinaire qui 
accompagne le souverain, il n'y avait pas 
cet apparat que nous étalons pour une sim
ple revue. 

La route que devait suivre le cortège avait 
été seulement parsemée de sable fin. Pas un 
gendarme, pas un garde de police : à peine 
une demi-heure avant le passage du Saint-
Pèrè et aux seuls abords de l'église, quelques 
dragons pour faire ranger les voitures ; 
libre circulation partout ; nulle entrave mise 

. au mouvement de la population, qui s'accu
mulait peu à peu avec ce calme parfait et 
avec cette courtoise docilité qui sont les ca
ractères distinctifs des foules romaines. Un 
piquet d'honneur avec la musique militaire 
stationnait près du portail pour rendre les 
honneurs, et laissait tellement approcher les 
assistants que les voitures du Pape se. sont 
frayé un chemin elles-mêmes. 

. Quand les cloches qui sonnent au passage 
du Saint-Père ont annoncé son approche, 
quand le battistrate qui précède le carosse 
pontifical a paru, alors c'a été une indicible 
explosion de vivats et d'acclamations ; les 
chapeaux, les mouchoirs s'agitaient : puis 
toute cette multitude tombait à genoux et 
recevait avec vénération la bénédiction du 
Père commun. On se relevait et les cris re
commençaient : « Evviva ! Vive le Pape-Roi ! 
Vive Pie IX! Vive le Concile 1 » Il en a été 
ainsi sur tout le parcours, à l'aller et au re
tour de la cérémonie. L'église était envahie 
plusieurs heures à l'avance, et il a fallu un 
temps considérable pour que la plœo «t les 
abords pussent se dégager. 

Que si rien ne saurait dépeindre l'élan de 
cette immense foule, rien non plus ne sau
rait rendre l'ordre qui y régnait. Je me suis 
trouvé tout près de la portière de la voiture 
du Pape, approchant comme tout le monde et 
sans être repoussé par personne ; les valets 
de pied n'écartaient même pas les rangs, et 
c'est la multitude qui, d'elle-même en s'age
nouillant, a ouvert passage au Saint-Père. 

Le Pape était radieux : sa belle figure res
plendissait d'une doace joie et d'une sérénité 
angélique. Il marchait d'un pas ferme et ré
pandait ses bénédictions avec une grâce toute 
royale. 

Ce soir, la ville entière est Illuminée : c'est 
le prélude de la fête de demain. 

Henry de Riancey. 
(Union). 

UVnich reçoit de son correspondant de Rome 
la dépêche suivante : 

Rome, 11 d é c , 10 h. matin. 
Une constitution pontificale règle la vacance 

du Siège pendant la durée du Concile. 
Si le Pape venait à mourir dans le cours du 
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— Je veux croire que tu me pardonnerais 
si tu savais tout, et, cependant, je ne me sens 
pas le courage de parler, car, si je suis re
pentant, je n'ai pas encore eu l'énergie de 
fouler aux pieds la pensée qui m'a rendu 
coupable. Que ma destinée s'accomplisse, Al-
liette. Si elle est telle que je l'ai rêvée, elle 
sera peut-être mon excuse, dans le cas con
traire elle suffira à coup sûr à mon expiation. 
Ne m'en demandez pas davantage aujourd'hui 
Je temps vous apprendra le reste. 

— Le temps, mon frère 1 ce sera alors 
l'œuvre de Dieu et non le fait de votre ami
tié. .Mais quoi que vous tentiez, Ypas ne par-

Concile, l'élection d'un nouveau Pontife se
rait exclusivement" dévolue aux cardinaux. 

ipso facto, les séances du Concile seraient 
immédiatement suspendues et ne pourraient, 
être reprises, sous peine d'excommunication 
majeure, que sur une convocation spéciale du 
nouveau Pape. 

A. Rouyé. 

L'Agence Havas nous communique cette 
dépêche datée d'avant-hier : 

Rome, 10 décembre. 
Aujourd'hui, les Pères du Concile ont tenu 

à la basilique de Saint-Pierre, la première 
congrégation générale sous la présidence des 
quatre légats, les cardinaux Bizzarri, Bilio, 
de Lucca et Capalti ; le cinquième cardinal 
fde Reisach) n'est pas encore de retour à 
Rome. 

L'Assemblée a élu en scrutin secret, aux 
termes de la bulle qui règle la discipline in
térieure du Concile, dix de ses membres, qui 
constitueront les deux bureaux, composés de 
cinq membres chacun appelés : judices exe-
cutionum, et judices quœretarum et controversia-
rum. 

Hier, une autre série de prélats' français a 
été invitée à l'ambassade de France. 

Le mauvais temps continue. Les étrangers 
sont peu nombreux à Rome. 

Le rapport suivant a été présenté par M. 
Thomas, secrétaire-adjoint de la Chambre 
syndicale, au comité de filature, peignage et 
mécanique : 

Messieurs, 
Avant-hier, les membres de l'Association 

de l'Industrie et du Commerce qui sont ap
pelés à former le Comité de tissage, se sont 
réunis dans cette enceinte. 

Le bureau de notre Chambre syndicale 
avait bien voulu me charger de formuler de
vant ces messieurs quelques idées générales 
sur la direction à donner aux travaux des 
Comités dans les circonstances actuelles. 

Nous avons à vous entretenir aujourd'hui 
de questions spéciales à la filature et au pei
gnage qui nécessitent un certain développe
ment et nous craindrions d'abuser de votre 
attention en reprenant dans son entier le 
rapport qui a été présenté au Comité du tis
sage. Ce rapport sera d'ailleurs reproduit 
ce soir même dans le Journal de Roubaix, où 
vous pourrez en prendre connaissance, et je 
vous demande la permission d'en rappeler 
sommairement les idées principales. 
• La Chambre vous engage, messieurs, à 

considérer que ce ne sont pas seulement des 
intérêts particuliers qui sont menacés dans 
la crise actuelle par la concurrence étran
gère, mais que la fabrique de Roubaix est 
attaquée tout entière dans sa considération sur 
le marché Européen ; que le succès que peut 
remporter telle ou telle maison sur des mai
sons rivales, ne peut pas suffire à conjurer 
1« danger i qu'il fo«* q»e tout Roubaix pro
gresse et que pour cela, il faut que les plus 
avancés d'entre nous, aident les autres de 
leur expérience et de leur acquit pour arriver 
au progrès général qui profitera ensuite à 
tous. 

Tel est, messieurs, en quelques mots, la 
résumé de l'avis de la Chambre syndicale 
sur la direction à donner aux travaux des 
Comités. 

Voici maintenant quelques faits qui vous 
intéressent plus particulièrement. 

Une des questions qui ont le plus occupé 
votre Chambre syndicale dans les premiers 
mois de son existence, a été celle des ré
formes à opérer dans le conditionnement des 
laines peignées. Cette question a été soulevée 
d'abord par un de nos concitoyens, membre 
lui-même de l'Association, M. Féron qui 
l'avait étudiée depuis longtemps et qui avait 
apporté à cette étude toute l'ardeur, toute 
la passion même qui peut animer un esprit 
généreux en présence d'une idée de justice 
et de progrès. 

M. Féron a adressé à la Chambre un long 
et consciencieux travail sur cette question ; 
si quelques membres ont cru pouvoir repro
cher à M. Féron d'employer parfois des ex
pressions qui forçaient sa pensée, d'aller 

viendrez pas à me rendre indifférente à v© -
tre sort . Qui sait d'ailleurs, si cette voix, 
que vous avez cru entendre tout à l'heure, 
ne retentira pas aussi à mon oreille, et ne 
me révélera pas la cause de vos mystérieu
ses douleurs. 

Tristan se frappa le froni avec désespoir; 
un nouveau danger venait de lui apparaître. 

— On veut me rendre fou — dit-il à voix 
basse comme s'il se parlait à lui-même, — 
On y parviendra. 

— Tristan t — murmura tendrement Alli-
ette. — Pardonnez moi, mon ami — conti-
nua-t-elle après un court silence — je vous 
ai pressé de questions, j'ai eu tort, bien iort; 
mais désormais, je ne vous dirai plus rien, 
j'en jure par la mémoire de notre bien-aimé 
père^ 

— Mais si vous, cherchez à savoir... 
— Je ne le ferai pas non plus... j'attendrai.. 
— Cependant j'ai besoin de vous. Mes re

fus ne vous empêcheront-t-ils pas de m'aider 
à sortir de la position fausse dans laquelle 
je me suis mis ? 

— Mon dévouaient est sans condition ! n'en 
doutez pas, malgré ce qui rient de se passer. 

— Le baron d'Igornay sort d'ici j je lui 
ai de «ouveau promis votre main pour César. 

— Je vous ai, de mon côte, promis d'obéir» 
— Il faut vous retracer. 
— Ne peut-il résulter de cette rétractation 

rien de^fâcheux pour vous —demanda Alliette 
dont le cœur était trop brisé pour se réjouir 

quelquefois un peu trop loin dans son désir 
de trouver des causes aux torts qu'il signale 
et de généraliser d'une façon peut-être un peu 
trop absolue les reproches qu'il adresse aux 
manutentions préparatoires, on s'est accordé 
cependant à reconnaître la vérité de ses 
prémisses, et la Chambre a jugé qu'il y avait 
lieu de s'occuper sérieusement de la ques
tion . 

Vous avez su, messieurs, que cette pensée 
avait été le motif principal de la mission con
fiée à son secrétaire-adjoint auprès de M. Che-
vreul à Paris. Vous avez lu dans le Journal 
de Roubaix du 2 et du 3 décembre le rapport 
qui a été fait à la Chambre à cette oc
casion. 

La question est loin d'être résolue et nous 
avons besoin de votre concours pour l'étu
dier encore et l'amener à sa maturité. 

Vous me permettrez, Messieurs, de résu
mer aussi brièvement que possible le mémoire 
de M. Féron. Ce travail offre l'exposé le plus 
complet qui puisse vous être présenté. 

L'auteur constate en général les mécomptes 
que le fabricant éprouve en cherchant à ri
valiser pour les tissus de laine avec l'An
gleterre ou même avec l'Alsace. Les teintu
res sont peu régulières, les apprêts défec
tueux ou difficiles En remontant plus 
haut, il voit les filateurs se plaindre que les 
laines peignées les plus belles en apparence 
collent parfois aux bufles ou aux papillons, 
même en écru, présentent des difficultés sé
rieuses au travail, et donnent des produits 
{inférieurs à ce qu'on pourrait en attendre. 

M. Féron croit pouvoir attribuer ces in
convénients en partie à l'impureté de nos 
eaux qui devraient être corrigées non seule
ment pour la teinture et les apprêts, mais 
aussi et très essentiellement pour le lavage 
des laines et même pour le retordage. 

Indépendamment de l'impureté des eaux, 
l'auteur du mémoire s'en prend encore à l'in
suffisance du lavage, à certaines précautions 
incomplètement observées dans les opéra
tions du peignage ; suivant lui, la laine pei
gnée la plus belle, peut retenir des impure
tés dont la présence serait une des causes 
des nombreuses difficultés dont se plaint le 
fabricant; telles seraient des matières gras
ses incomplètement enlevées, des savons so-
lubles, ou insolubles et parmi ces derniers 
les savons de chaux surtout. 

Le conditionnement, tel qu'il se pratique, 
se borne à doser l'eau hygrométrique rete
nue par la laine et ne se préoccupe nullement 
des impuretés que la dessication à l'étuve ne 
peut éliminer; bien plus, M. Féron affirme, 
et en cela il est dans le vrai, que certaines 
4e ces matières étrangères, celles qui sont 
solubles ou hygrométriques par elles-mêmes, 
retiennent l'eau et l'empêchent d'être vapo
risée à la température de 105° qui est la 
température réglementaire des étuves pour 
les opérations du conditionnement. 

Suivant lui. le conditionnement devrait au 
moins se préoccuper •'alliiudro son but «lé
gal» qui est de dessécher la laine à l'absolu 
pour la titrer d'une manière sérieuse ; il de
vrait également se mettre en mesure de pou
voir signaler à la fabrique les impuretés qui 
peuvent nuire aux opérations de la filature, 
du tissage, de la teinture, des apprêts. 

Ceci obtenu, et les laines étant livrées par 
le peignage pures et dégagées de toutes ma
tières nuisibles, ou bien les inconvénients 
signalés disparaîtraient et un grand progrès 
serait réalisé pour la fabrique, ou bien ils 
subsisteraient, mais le cercle des responsa
bilités serait rétréci, le peignage mis hors de 
cause et notre travail rendu plus facile. 

J'ai essayé, Messieurs, de rendre l'esprit 
du mémoire de M. Féron, je dois ajouter que 
la Chambre syndicale ne s'en tenant pas à 
la première impression a voulu connaître l'a
vis des hommes les plus compétents. 

Elle s'est adressée pour cela à MM. les 
membres de la Commission de conditionne 
ment qui ont répondu de la façon la plus 
explicite, je cite textuellement : t La ques
tion qui nous est soumise par la Chambre 
syndicale a déjà fait l'objet de nos préoccu
pations en différentes circonstances. Nous 
pensons avec vous, Messieurs, qu'il y a un 
perfectionnement à introduire à la méthode 

actuelle du conditionnement.» 
L'opinion de M. Chevreul a été aussi nette 

quant à la nécessité des réformes, mais vous 
avez.pu voir par le rapport du secrétaire-ad
joint que le savant directeur des gobelins ne 
veut se prononcer sur les procédés à recom
mander qu'après s'être éclairé par des ex
périences directes et précises sur la nature 
at les proportions des matières nuisibles que 
peuvent contenir nos laines ; c'est donc à 
vous, Messieurs, que nous nous adressons 
pour avoir des échantillons ayant donné lieu 
à des reproches déterminés afin de pouvoir 
les soumettre à M. Chevreul. 

Nous avons encore besoin de votre con
cours pour une question qui, bien qu'appar
tenant à un ordre d'idées tout différent, 
n'offre pas moins une sérieuse importance. 

Il s'agit de la réduction des patentes. Vous 
savez que la loi nous interdit les réclamations 
collectives, mais nous pouvons provoquer de 
nombreuses réclamations individuelles et 
leur donner par notre commune entente une 
homogénéité qui leur attribuera une plus 
grande valeur. 

Nous éviterons encore par ce moyen cer
taines contradictions apparentes qui se pro-

-duisent dans les demandes isolées et dont 
l'administration ne manque pas de se faire 
des armes contre les réclamants. 

C'est surtout à propos du droit propor
tionnel et de l'évaluation des valeurs loca-
tives que nous voulons obtenir des modifica
tions aux taxes. Vous savez que la valeur 
locative du matériel des usines s'obtient soit 
en prenant pour base des baux authentiques, 
soit en la fixant à 10 0/0 , du coût de ce 
même matériel. Nous comptons bien attaquer 
ce chiffre de 10 0/0 qui confond une prime 
d'amortissement avec le revenu réel du capi
tal, qui n'est en aucune façon Énoncé dans la loi, 
qui ne résulte que d'interprétations adminis
tratives et ne s'appuie que sur des circulaires 
préfectorales ; mais c'est là un abus malheu
reusement passé en quelque sorte en principe 
par la force de l'usage et du temps et c'est 
une question qui ne peut plus être résolue 
qu'en haut lieu. 

Pour le moment nous pouvons borner nos 
demandes à faire ramener à une plus juste 
appréciation le chiffre capital d'où l'on déduit 
la valeur locative. 

Ainsi la filature de laine voit estimer la 
valeur locative jusqu'à 3-75 .par broche ; on 
taxe les filateurs de coton à un taux qui 
arrive jusqu'à 2-50 et plus. 

Il y a là une exagération des plus préjudi
ciables et pour la combattre il faut pouvoir 
nous appuyer sur des faits positifs. La ques
tion est urgente et nous vous prions, Mes
sieurs, de nous fournir aussi promptement 
que possible les renseignements que vous 
pourrez vous procurer à cet égard; soit sur 
le coût d'établissements récemment montés, 
soit sur des actes de cession eh des baux de 
location. 

Quand aux études qui concernent plus 
spécialement les progrès à réaliser dans vo
tre industrie, nous comptons sur vous, mes
sieurs, pour les' signaler et les poursuivre. 
Noifs croyons cependant qu'il y aurait un 
certain intérêt à soumettre à votre attention 
les dfférences de caractères que peuvent pré
senter les lames filées au Mull-Jenny ou au 
continu, sur la manière dont elles se compor
tent au lissage et sur les appréciations qu'en 
peuvent faire les consommateurs. 

Nous vous rappelons que la Chambre a 
souscrit à diverses publications spéciales qui 
sont tenues par le secrétaire-adjoint à la dis
position des membres de l'association. Dans 
les livraisons déjà reçues nous avons remar
qué comme intéressant plus spécialement 
votre comité, les descriptions ou études sui
vantes : 

— Une machine à égratteronner. 
— Un nouveau système de distributeurs. 
— Une étude sur les métiers automates. 
— Des expériences sur un condenseur à 

insufflation d'air. * 
— Une description complète du conden

seur à injection de Morton. 
— Un appareil anti incrusteur, etc.. etc. 
Vous avez maintenant Messieurs, à procé

der à lh formation de vos bureaux. 

Chronique Locale 
. Nous recevons communication de la lettre 
suivante que le comité des travailleurs de 
l'arrondissement de Lille vient d'adresser à 
M. Pouyer-Quertier : 

» A M. Pouyer- Quertier, président de la Ligue 
» nationale du travail. 

» Comme vous, nous avons été indignés 
des termes offensants dans lesquels était 
conçu l'article du Journal officiel, et nous nous 
joignons à vous pour protester une fois de » 
plus contre les procédés du gouvernement. 

» Toutefois, ces expressions inconvenan
tes, dont nous laisserions volontiers retomber 
l'effet sur leurs auteurs, nous semblent 
moins injurieuses encore pour nous que les 
projets que le gouvernement parait avoir 
fondés sur la naïveté des populations indus
trielles, en prétendant leur donner ses pro
pres employés pour juges. 

» Il est évident pour nous que notre résis
tance, à laquelle on ne s'attendait point, a 
dérangé des combinaisons que l'on croyait 
infaillibles, et c'est le dépit des désappointés 
dont le Journal officiel s'est chargé de nous 
transmettre le témoignage. 

» Vous êtes trop haut placé dans l'estime' 
publique, Monsieur le président, pour que de 
telles invectives -puissent vous atteindre, 
alors que nous-mêmes, simples citoyens 
nous les méprisons. 

» Veuillez agréez, Monsieur le président, 
l'expression de notre respectueuse déférence. 

f Pour le comité des Travailleurs lillois : 

> P. WARIN, président. • 

On nous communique la note sutvanle que 
nous nous empressons de publier : 

« Parmi les erreurs et omissions qui ont 
été commises dans la liste des signataires 
du manifeste de l'industrie, nous avons- à si
gnaler l'omission de la ville d'Halluin et de 
ses délégués : MM. Lemaitre-Demeestère et 
fils, qui étaient présents aux réunions de 
Y Hôtel du Louvre la semaine dernière, et qui 
ont adhéré au manifeste. 

« Les erreurs et omissions qui se son pro
duites s'expliquent lorsque l'on songe que la 
réunion était- composée d'industriels de la 
France entière. Les noms ont été appelés et 
recueillis aussi exactement que possible par 
des personnes étrangères à l'industrie ;c'est 
ce qui explique l'erreur que nous signalons. 

« Nous tenons d'autant plus à la rectifier, 
que MM. Lemaitre-Demeestère et fils ont tou
jours été les chauds défenseurs.de l'indus
trie d'Halluin. » 

On lit dans le Cambrésis : 
« Nous sommes informés que M. #eydoux 

aîné, notre honorable député, qui siégeait au 
conseil supérieur du commerce, de l'agricul
ture et de l'industrie, depuis son origine, a 
refusé, pour cause de santé, de faire partie 
du conseil lors de la récente réorganisa
tion. » 

Par une décisisn en date du 8 décembre 
1869. M. le ministre des travaux publics a 
réparti le service du contrôle de l'exploitation 
commerciale du réseau du Nord entre les 
deux inspecteurs particuliers attachés â* ce 
réseau : 

Le premier 'arrondissement comprendra 
entre autres lignes ceHes de Oei l è Aéhiet, 
d'Amiens à Calais par Boulogne, de Oeil à 
la frontière belge. 

M. Petit sera chargé du service de cet 
arrondissement. Il continuera de résider à 
Creil. 

Dans le- deuxième arrondissement seront 
comprises les lignes d'Achiet à Arras^d'Ar-
ras à -Calais et Dunkerque par HacAbvouek 
avec l'embranchement de Lens à Ostricourt, 
d'Arras à Douai, de Lille à Béthuneet Sfcally-
Grenay, le petit chemin de Carvin a tous les 
embranchements houillers du Pas-de-Calais. 

M. Harel sera chargé du service de cet 
arroadisseroeni. U résidera à Lille. 

même intérieurement, d'une chose qui l'eût 
ravie en toute autre circonstance. 

— J'espère que non. Ce n'est pas encore-
tout, ma sœur. M. Vialard m'a écrit ce ma 
tin pour m'apprendre que le docteur Briant 
était venu lui confier que votre amie Corinne 
m'aimait. Il ajoute que ma conduite n'est pas 
exempte de reproches, et il me dit qu'il est 
de mon devoir de demander sans retard ma
demoiselle Briant en mariage. 

— Eh bien f qu'avez-vous fait ? — inter
rompit vivement Alliette. 

— J'ai été trouver sur-le-champ M. Vialajrd, 
et je l'ai prié de faire cette première démar
che en mon nom. 

— Mon frère, vous avez un noble cœur!— 
s'écria Alliette — et Dieu lui rendra le re
pos pour le récompenser. • 

— Hélas ! je n'en serai pas digne, car il 
faut que j'aille sans retard chez notre vieil 
ami, le curé, pour lui dire que j'ai changé 
de résolution : je ne dois plus épouser Co
rinne ! 

—« Vous ne devez plus l'épouser î 
— Non, ma sœur. Si mou père vivait, il 

désapprouverait ce mariage — balbutia Tris
tan. 

— Qui vous l'a dit î 
— Ma sœUr, vous m'avez promis de ne 

plus m'adressér de questions : le moment 
est déjà venu d'être fidèle a cet engagement. 

Alliette porta vivement les ma<ns à son 
front et le comprima avec force. 

— Votre raison n'est pas seule en danger, 
mon frère — dit-elle péniblement — je sens 
aussi la mienne qui s'égare. Vous voyez 
bien — ajouta-t-elle avec une douloureuse 
expression de tendersse — qu'il y a en 
toutes choses solidarité entre nous. 

En ce moment une généreuse pensée s'éle
va tout à coup dans le cœur de Tristan, et 
s'il resta silencieux pendant quelques secon
des, ce fut bien plus pour se recueillir que 
pour hésiter. 

Il pensa que s'il disait tout à Alliette, sa 
position serait immédiatement moins fausse, 
et qu'il atténuerait ainsi, par le mérite de sa 
franchise, ce qu'il pouvait y avoir de péni
ble dans ses aveux. 

Il était bien difficile, après tout ce que sa 
sœur lui avait dit pour l'encourager à parler, 
qu'elle ne lui pardonnât pas. 

Qui sait même si sa bonté n'irait jusqu'à 
chercher à le consoler 1 
1 Si cela arrivait, la mère Leclerc était bien 

moins à craindre, car Alliette obtiendrait 
d'elle ce que nul ne pouvait espérer d'en ob
tenir. 

Ces résultats étaient immenses ; pourquoi 
fallait-il acheter au prix d'un sacrifice d'or
gueil et d'un oubli de dignité î 

Alliette ne se servirait-elle pas de cette 
confidence qu'on lui ferait pour dominer ce
lui qui la lui aurait faite. 

N'obligerait-elle pas alors Tristan à expier 
sa faute, en vivant comme son père avait 

souhaité qu'il vécut ? 
€ Parler de ses douleurs, «'est les adoucir, 

disait l'affection. Confier un secret, c'est se 
donner un maître, murmurait l'orgueil. 

t Je l'affligerai inutilement — ajouta Tris
tan, cherchant à se tromper lui-même sur 
ht cause de sa persévérance à se taire, car il 
se tut. > 

— Que voulez-vous que je fasse, mon ami 
— demanda Alliette après avoir vainement 
attendu le résultat de la préoccupation évi
dente de son frère. — il est impossible que 
nous ne prenions pas une décision à l'iniffct 
même ; songes qu'il s'agit de rUmpre un en
gagement pris, et d'empêcher qu'on en pren
ne un autre avec vous, il n'y a pas une mi
nute à perdre. 

— Je verrai M. Vialard après notre dlnér; 
quand à M. d'Igornay, il me semblerait plus 
convenable d'attendre quelques jours. César 
et lui doivent venir passer la semoirt» pro
chaine avec nous ; eh bien ! quand ils seront 
de retour chey eux, j'écrirai au haras que 
vous craignez de ne pas avoir pour .saa fils 
l'attention qu'il mérite ; j'aurai ainsi, l'air 
moins inconséquent que si^j'écrivais à t l'ins
tant même. 

i 

: 

la suite au prochain mmérâ 


